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Party de fin d’année 
 

 
 

Samedi, 8 novembre 2008 
Salles du boisé à Mercier à 18h30 

Coût : 40$ pour les membres et 45$ pour les non‐membres (date limite 25 octobre) 
Prix de présence, souper 4 services, musique, danse et surprises  

Personnes ressources : Jeff Weinstein 514‐821‐1755 
                                                                                 Richard Raymond 450‐825‐2460   
 
 

 
 

Assemblée générale de fin d’année 
 

Quand : 2 novembre de 13h00 à 15h00 
Où : Nouvel Emplacement 
        Aréna de Châteauguay 
        75 Boul. Maple 
        2e étage Chambre Rose Hill 
Venez donner votre point de vue et nous 
aider à nous améliorer. 

 
 

Nous souhaitons tous nos vœux de 
Prompt Rétablissement à Léo 
Bouchard, notre grand ami                     



 

IMPORTANT - À LIRE SANS FAUTE 
 
Amis/Amies HOG Châteauguay 
  
Cette missive se veut un cri du cœur.  Le comité du Chapitre a grandement besoin de vous.  Les 
personnes bénévoles du comité sont essoufflées.  Certains d’entre eux se retireront du comité ayant 
servi plusieurs années à essayer de faire du Chapitre Châteauguay un chapitre où il fait bon rouler et 
fraterniser. 
  
Nous sommes tous des bénévoles, nous consacrons beaucoup de notre temps afin de satisfaire tout 
le monde, mission quasi impossible lorsque l’on compte tout près de 200 membres.  Si vous désirez 
que le Chapitre continu dans la bonne direction, impliquez-vous. 
  
Nous avons besoin de bénévoles afin de combler plusieurs postes.  Vos aptitudes personnelles 
peuvent servir à améliorer la qualité des randonnées, la sécurité, les activités, l’adhésion de 
nouveaux membres ou encore le roulement interne du Chapitre, etc. 
  
Il est facile de critiquer mais si vous ne vous impliquez pas, comment peut-on améliorer les choses? 
 
Vous désirez garder votre chapitre en vie, l’améliorer, et par le fait même le faire grandir, impliquez-
vous.  Différents postes devront être comblés pour l’année prochaine et nous aimerions annoncer les 
nouveaux membres du comité lors de l’assemblée annuelle qui se tiendra dimanche le 2 novembre 
2008. 
  
Pour de plus amples informations, téléphonez aux numéros suivants : 
  
Jeff Weinstein : 514-821-1755 
Nathalie Bélair : 514-606-5156 
  
Merci de l’intérêt porté à cette missive; ensemble, nous pourrons faire du Chapitre Châteauguay, un 
Chapitre qui reflète entièrement ses membres. 
 
 
 

Saviez-vous que…. 
   

Grâce à notre président-fondateur, Jean-Pierre Brazeau, il y a maintenant 8 ans,  
le 20 septembre pour être exact, notre chapitre voyait le jour. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Randonnée de fin du concours de kilométrages 

           

Douglas, j’aimerais au nom du comité et des membres du Chapitre Châteauguay, te remercier pour ta 
chaleureuse hospitalité lors de la randonnée clôturant la saison 2008.  Selon les commentaires reçus, la 
randonnée et le BBQ ont été apprécié par les membres présents. 

J’aimerais aussi remercier les membres pour leur générosité.  Leur contribution de 100$ sera versée à la 
Fondation Rêves d’enfants. 

Jeff Weinstein 
Directeur-Adjoint 

Poker Run Long 2008 à St-Zénon 
 

                
 

Félicitations à nos gagnants!! 
Meilleur jeu : Ronny Hinton 
2e place : Yves Lecouedic 

3e place : 
Pire jeu : 

 
Randonnée des Ladies of Harley 

 

           
 

Lors de la randonnée des Ladies of Harley, les femmes (et les fausses femmes) ont participé 
à la randonnée direction Roxton Falls pour visiter le zoo d’oiseaux exotiques Icare.   



 
14e Rallye Provincial 2009 

Le Chapitre de Victoriaville tiendra le 14e Rallye Provincial H.O.G.MD  du 16 au 
18 juillet 2009.  
 
Le chapitre Châteauguay a choisi l’hôtel Le Victorin 
(anciennement le Colibri) qui se situe à 2.5 kilomètres du 
site et c’est le plus gros hôtel de la région.  
Malheureusement, il nous était impossible de réserver un 
bloc de chambres pour notre chapitre mais le chapitre 
hôte en a réserver  130 au coût de 119$ pour l’événement.  
S.v.p. faire le plus rapidement possible vos réservations en 
prenant bien soin de mentionner que vous êtes membres 
H.O.G. et que c’est pour le rallye.  Vous pouvez 
communiquer avec l’hôtel Le Victorin au numéro sans frais 1-877-845-5344.  
 

                                                         Rallye National 2009 
 
Le rallye national se tiendra du 13 au 15 août 2009 à Calgary.  Si vous voulez 
réservez à l’hôtel hôte du rallye, le Sheraton Cavalier au numéro sans frais  
1-800-325-3535  

 
Bonne Anniversaire à tous ces membres !

 
Octobre 
 
Jacques Leduc 
Fernand Dionne 
Sylvain Migneault 
Ronald Binette 
Douglas Kivits 
Sylvie Marcil 
Bertrand Cosandey 
Jean-Yvan Gagnon 
 
 

 
Novembre 
 
Gérald C. Burke 
Andrew Giasson 
Normand Desrochers 
Serge Labrecque 
François Racine 
Jeff Weinstein 
 
Nouveaux membres 
Karin Thibault 

Décembre 
 
Robert Babeux 
Guy Poirier 
Gilbert Roy 
Marc Roubaud 
Denis Lefebvre 
Michael Pawlowski 
Leslie Greenberg 
 
 
 



Connaissez-vous bien votre contrat d’assurance? 

 

 

 

 

Plusieurs personnes s’assurent et ne vérifient que la prime finale.  Il est très important de vérifier le 
contenu de votre contrat d’assurance.  Il peut arriver que votre prime soit moins élevée chez un 
compétiteur mais que votre niveau de protection soit aussi moindre.  Voici ce qu’il faut vérifier : 

-Responsabilité civile (garantie qui paie les autres lorsque vous leur causez des dommages)  Il est 
toujours mieux de disposer d’une garantie de 2 000 000$ si vous voyagez souvent aux États-Unis, car 
les Américains peuvent vous actionner et le montant est rapidement élevé.  Pour la différence que 
ça peut vous couter (souvent entre 10$ et 20$) pour augmenter votre protection de 1 000 000$ à 
2 000 000$, ne prenez pas cette chance. 

-Vos dommages  Lorsque vient le temps de payer pour vos dommages, il se peut qu’une franchise 
soit déductible de votre montant à recevoir.  Il est très important de vérifier quel est la valeur de 
cette franchise.  Il est sure que plus vous augmenter le montant de votre franchise, plus votre prime 
diminuera.  Cependant, est-ce que ça vaut vraiment la peine d’économiser quelques dollars pour 
en débourser plus s’il vous arrive quelque chose.  Prenons par exemple, quelqu’un qui décide de 
mettre sa franchise à 1 000$.  Le plus souvent, cette personne met sa franchise élevée car elle se dit 
que s’il lui arrive des dommages en bas de 1 000 $, elle va les assumer pour ne pas avoir trop de 
réclamations à son dossier.  C’est un choix personnel. 

-FAQ 19 Valeur maximale payable pour votre moto Cet avenant sert à la compagnie d’assurance 
de se protéger en vous faisant signer un document qui vient à dire qu’ils ne paieront jamais plus que 
le montant inscrit.  La valeur de ce montant est très importante à vérifier lorsque vous demandez un 
prix d’assurance.  Souvent les compagnies ont une prime moins élevé mais vous donne un montant 
limite pas très élevé non plus.   Vérifier aussi avec votre compagnie pour la limitation du montant 
accordé pour les ajouts d’accessoire, puisqu’il peut être augmenté moyennant une surprime. 

-FAQ 20 Privation de jouissance  Si vous vous faites voler votre moto ou que vous devez la faire 
réparé, cette garantie vous offre la possibilité de payer votre location d’auto et même votre 
hébergement. 

-FAQ 33 Assurance frais de dépannage  Que vous soyez à sec de pétrole, que vous ayez une 
crevaison ou un problème mécanique, vous adorerez cet avenant.  Il s’agit en fait d’une assistance 
routière.    En étant membre H.O.G. international, vous avez droit à l’assistance routière de H.O.G. 
mais limité à un montant maximal donc la différence pourrait être couverte par votre compagnie 
d’assurance. 

-FAQ 34 Assurance de personnes  Pour un léger surplus, vous pouvez vous procurer cet avenant qui 
vous alloue un montant en cas de décès ou de mutilation ou pour des frais médicaux 



-FAQ 43 Valeur à neuf  Cet avenant vous donne droit à une indemnisation sans dépréciation en cas 
de sinistre.  Vous serez donc  assuré pour le montant indiqué au contrat d’achat de votre moto.  
Cette garantie est disponible seulement pour les motos neuves 

*Ces informations sont à titre indicatif seulement, veuillez vérifier avec votre courtier d’assurance 




